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Suivi médical des agents des collectivités territoriales 

 
  

  

En vertu de l'article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, le service de médecine préventive, dont les modalités 

d'organisation et les missions sont fixées par le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à 
l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la 

fonction publique territoriale, a pour mission d'éviter toute altération de l'état de santé des 

agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d'hygiène du travail, les 

risques de contagion et l'état de santé des agents. 

Afin d'améliorer la couverture médicale des agents territoriaux et contribuer au rapprochement 

avec les dispositions prévues par le code du travail dans le secteur privé, le décret n° 2022-551 du 
13 avril 2022 modifiant le décret n° 85-603 du 10 juin 1985  permet de répondre aux différents 

enjeux auxquels sont confrontés les services de médecine préventive dans un contexte de 

difficultés de recrutement de médecins du travail en instaurant la possibilité d'une mutualisation 
des services de médecine préventive entre les trois fonctions publiques, en complément des 

mutualisations déjà existantes, en favorisant le développement d'équipes pluridisciplinaires tout 

en consacrant un rôle d'animation et de coordination du médecin du service de médecine 
préventive pour permettre de libérer du temps médical, et en permettant le recours à la 

télémédecine. 

 
Par ailleurs, ce décret complète les compétences du médecin du travail en matière de signalement 

des risques pour la santé des agents. 

 
Enfin, il fixe les conditions dans lesquelles se déroulent les visites d'information et de prévention : 

tout en préservant la périodicité de deux ans, il ouvre la possibilité pour les infirmiers de réaliser 

cet examen dans le respect d'un protocole formalisé. 
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http://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ211125228.html 
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